
 

 
 
 
 
 
Avec des charges de 262 millions et un déficit de 14,2 millions  
Le budget 2026 de la commune fonce droit dans le mur ! 
 
Au cours du débat budgétaire, les partis de gauche ont laissé entendre qu’ils 
proposeront des hausses d’impôts ! C’est inadmissible ! Devant la situation 
catastrophique des finances de la commune de Nyon, les conseillers PLR sont 
largement intervenus lors de la séance du conseil communal du 8 décembre 2025 pour 
essayer d’enrayer cette dérive financière. 
 
Un constat clair : la dérive s’aggrave, aucune mesure sérieuse n’est prise 
 
Rapporteur de minorité, Vincent Schmied, PLR, a notamment déclaré ceci : « Cela fait 
maintenant des années que l’on présente des budgets déficitaires, en espérant que les 
recettes fiscales seront supérieures et que toutes les dépenses ne seront pas engagées. …La 
situation se détériore d’année en année et aucune mesure importante n’a été prise. 
Il est irresponsable de simplement vivre dans l’espoir d’une bonne surprise, alors que 
les signaux 2024 et 2025 sont au rouge. » 

 

Les élus PLR rappellent les faits 

Très engagés sur ce dossier les conseillères et conseillers communaux PLR Olivier Monge, 
Yves Gauthier, Michael Sauerlaender, Caroline Bordier et Laure Damtsas ont notamment 
rappelé les éléments suivants : 

 Depuis plusieurs années, le PLR alerte et s’oppose à cette dérive : refus des 
comptes, puis du budget 2025, 

 En une seule législature les charges ont augmenté deux fois plus vite que les 
revenus et les intérêts passifs ont triplé. 

 La dette a progressé de 2000 Fr. par personne, soit désormais 15ௗ000 Fr. par tête. 
 La ville n’est plus capable de financer ses charges courantes avec ses propres 

ressources ; elle devra emprunter pour payer son train de vie. 
 Nous sommes aujourd'hui avec une marge d'autofinancement négative. Or la marge 

d'autofinancement négative est une ligne rouge à ne jamais franchir. 
 La Municipalité poursuit sa trajectoire dépensière, sans égard pour les finances 

communales ni pour les contribuables. Une fuite en avant, pure et simple. 
 Il ne faut en aucun cas augmenter les impôts. Ce qu’il faut c’est de la rigueur 

budgétaire, une réduction des dépenses et des priorisations des dossiers. 
 Établir des priorités n'est pas un signe de dureté, mais de responsabilité. 
 Nous avons des rentrées fiscales tout à fait confortables en comparaison cantonale et 

fédérale ! A Nyon, nous avons un problème de sorties, c'est pourquoi nous nous 
opposerons à toute hausse d'impôt ! 

 



Il est temps de corriger les dérapages opérés sur le dos des contribuables ! 
Depuis des années, la municipalité de Nyon n’a engagé aucun exercice rigoureux de 
contrôle ou de réduction des coûts. Ce que font d’autres villes sous pression financière n’a 
manifestement jamais inspiré Nyon. 

Le contribuable en première ligne 

Cette politique de la dépense facile se fait évidemment au détriment des citoyens, dont les 
impôts financent une commune qui semble avoir oublié que la gestion publique implique des 
choix, des limites, des priorités. 

Jusqu’à quand ? 

Jusqu’à quand tolérera-t-on des dérives financières répétées ? Jusqu’à quand la commune 
privilégiera-t-elle la communication à la gestion, les dépenses à la responsabilité, l’affichage à 
la planification ? 

C’est plus que jamais le moment de renforcer les élus du PLR pour corriger ces 
dérapages. Les élections de mars 2026 doivent être l’occasion d’y mettre fin. 

Postulat pour une meilleure information et une transparence accrue des projets 
municipaux urbains. 

Florence Darbre, PLR, a demandé à la Municipalité d’instaurer pour chaque projet mené par 
la Ville de Nyon et ses services touchant l’espace public, un dispositif d’information plus 
complet incluant le coût total des projets. Sans demander un travail administratif important, 
cela permettrait aux citoyennes et citoyens de mieux comprendre les coûts engagés et 
l’utilisation des deniers publics.  

Corbeaux-freux : préserver la tranquillité des habitants 

Les corbeaux freux pullulent à Nyon entraînent des nuisances considérables pour les 
habitants. Il ne s’agit pas là d’un développement de la nature, mais au contraire d’un 
dérèglement de la biodiversité qui doit être corrigé. Sous la pression des habitants, la 
Municipalité a déposé une demande d’étude pour atténuer les nuisances. Laure Damtsas, 
PLR, est intervenue à ce sujet pour soutenir les habitants concernés « Nous sommes 
désormais face à une situation urgente pour les habitants du Cossy et de la Combe : il est 
impératif d’agir et d’approuver ce préavis en espérant que l’étude mènera à prendre des 
mesures plus efficaces. » 

Elections à la Municipalité : retrouver une majorité de centre-droit 

D’entente avec ses alliés, verts libéraux, UDC et indépendants, le PLR présente ses deux 
municipaux sortants Roxane Faraut et Olivier Riesen. 

Pour en savoir plus :  

"Roxane Faraut et Olivier Riesen briguent un nouveau mandat* : lien article pdf 

"Le Centre-Droit présente ses cinq candidats à l’Exécutif" : lien article pdf  

PLR Nyon décembre 2025 

Le présent flash se veut un lien avec les citoyens afin de présenter régulièrement l’action des conseillers 
PLR au sein du conseil communal de Nyon. 

Pour nous suivre ou réagir : https://www.plr-nyon.ch/accueil   
Pour vous désabonner de cette newsletter merci d’écrire à info@plr-nyon.ch  


